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COGECO CÂBLE 
ANNONCE SES RÉSULTATS DU QUATRIÈME TRIMESTRE 

DE L’EXERCICE FINANCIER 2002 
 

 
Montréal, le 21 octobre 2002 - Cogeco Câble inc. a annoncé aujourd’hui ses résultats du 
quatrième trimestre et de l’exercice financier terminé, le 31 août 2002.  
 
 
RÉSULTATS D’EXPLOITATION 
 
Les faits saillants financiers pour les trois mois et l’exercice financier terminé, le 31 août sont : 
  

   TTRROOIISS  MMOOIISS  TTEERRMMIINNÉÉSS    LLEE  3311  AAOOÛÛTT      EEXXEERRCCIICCEESS  TTEERRMMIINNÉÉSS    LLEE  3311  AAOOÛÛTT,,  
  (non vérifié)   (vérifié) (3)  
(000 $ sauf le produit mensuel par client, 
les pourcentages et le bénéfice  par action)  
  

2002 2001  
% 

Variation  2002  2001  
% 

Variation 
Produits d’exploitation  112 178 $ 110 219 $ 1,8  447 984 $ 438 768 $ 2,1
Produit mensuel par client (1)  44,54  41,48  7,4  43,57  41,78  4,3
Bénéfice d’exploitation (2)  43 849  42 431  3,3  168 346  160 509  4,9
Marge d’exploitation  39,1%  38,5 %    37,6%  36,6 %  
            
Amortissement  25 280  24 876  1,6  95 073  92 080  3,3
Charges financières  15 250  13 561  12,5  59 645  53 794  10,9 
            
Bénéfice net            
   De base  2 464 $ 3 449 $   3 788 $ 5 818 $
   Excluant les éléments 

inhabituels 
  

2 464 
  

 24 247 
   

7 200 
 

26 616 
  

            
Bénéfice par action            
   De base  0,06 $ 0,09 $   0,10 $ 0,15 $
   Excluant les éléments 

inhabituels 
  

0,06 
   

0,61 
   

0,18 
   

 0,69 
  

             
(1) Produit d’exploitation mensuel moyen par client du service de base. 
(2) Avant amortissement et éléments inhabituels. 
(3) Excepté le produit mensuel. 
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Les produits d’exploitation consolidés étaient en hausse de 2,0 millions $ ou 1,8 % au quatrième 
trimestre de l’exercice financier 2002 et en hausse de 9,2 millions $ ou 2,1 % pour l’exercice 
financier 2002, comparativement aux mêmes périodes l’an dernier.  Les produits d’exploitation et 
le bénéfice d’exploitation avant amortissement au quatrième trimestre de l’exercice financier 2001, 
ont été ajustés de 2,3 millions $ suite à la correction du problème d’interface, tel qu’expliqué dans 
le communiqué de presse du trimestre précédent. Le problème d’interface a été le résultat de 
difficultés d’interface entre une version plus récente du système de facturation, qui a été mise en 
œuvre au troisième trimestre 2001, et le logiciel comptable (« problème d’interface »). Ce 
problème d’interface n’a causé aucune erreur de facturation aux clients de Cogeco Câble.  En 
excluant le problème d’interface, les produits d’exploitation ont diminué de 0,3 % ou 0,3 million $ 
au quatrième trimestre 2002 comparativement à la même période de l’exercice précédent.  Cette 
diminution est principalement imputable à la perte de clients au service de base et aux volets 
facultatifs malgré des hausses importantes du nombre de clients au service Internet à haut débit et 
au service de câblodistribution numérique.  Depuis le début de l’exercice financier 2002, pour 
maintenir sa position concurrentielle dans le marché, la Société offre des rabais promotionnels aux 
nouveaux clients Internet à haut débit. Ces rabais ont varié  entre  40,00 $ et 120,00 $ par 
nouveau client Internet à haut débit durant les différentes périodes de promotion comparativement 
à 40,00 $ par nouveau client Internet à haut débit au cours du précédent exercice financier.  Au 
cours du quatrième trimestre 2002, la Société a haussé le tarif mensuel du service Internet à haut 
débit de 5,00 $ passant à 44,95 $ pour ses clients de l’Ontario et du Québec. Une augmentation 
moyenne de 2,50 $ par mois du tarif du service de base a été mise en application pour les clients 
du Québec, profitant de la déréglementation tarifaire autorisée, et le tarif du volet facultatif a été 
réduit du même montant. Conséquemment, l’impact s’est fait sentir pour la clientèle prenant 
uniquement le service de base. Ces hausses n’ont que très peu d’impact puisqu’elles n’ont été 
mises en application qu’à la fin du trimestre. Pour l’exercice financier 2002, les produits 
d’exploitation provenant des opérations courantes ont reculé de 0,5 million $, excluant les revenus 
additionnels de 9,7 millions $, attribuables à l’annualisation des produits d’exploitation provenant 
des acquisitions de réseaux de câblodistribution réalisées au cours de l’exercice 2001. 
 
Le bénéfice d’exploitation avant amortissement était en hausse de 3,3 % au quatrième  trimestre 
et a augmenté de 4,9 % pour l’exercice financier 2002, comparativement aux mêmes périodes l’an 
dernier (excluant le problème d’interface, une diminution de 2,0 % a été enregistrée au quatrième 
trimestre comparativement à la même période l’an dernier). Cogeco Câble a amélioré sa marge 
d’exploitation dans chaque trimestre de l’exercice financier 2002. Celle-ci est passée de 36,3 % au 
premier trimestre de l’exercice financier 2002 à 39,1 % au quatrième trimestre 2002. Cette marge 
est passée de 36,6 % pour l’exercice financier 2001 à 37,6 % pour 2002.  De plus, les initiatives de 
réduction de coûts en 2001 et 2002 ont amélioré la marge de l’exercice financier 2002.  
 
La dépense d’amortissement a augmenté de 1,6 % et les charges financières de 12,5 % au 
quatrième trimestre de l’exercice 2002, comparativement à la même période l’an dernier. La 
dépense d’amortissement a augmenté de 3,3 % (excluant l’amortissement des droits de clients en 
2001, l’amortissement a augmenté de 16,4 % en 2002) et les charges financières de 10,9 % 
durant l’exercice financier 2002. L’accroissement de la charge d’amortissement a résulté du 
programme de modernisation des réseaux de câblodistribution, des acquisitions d’immobilisations 
reliées aux services d’accès Internet à haut débit et numérique, des charges reportées plus 
élevées résultant de subsides sur un nombre grandissant de décodeurs numériques vendus 
durant l’exercice financier 2002 et des acquisitions de réseaux de câblodistribution de 2001.  Le 1er 
septembre 2001, ayant adopté les nouvelles recommandations de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés (« ICCA »), la Société a cessé d’amortir les droits de clients.  L’amortissement 
des droits de clients pour le quatrième trimestre et l’exercice financier 2001 s’est chiffré à  
3,6 millions $ (3,3 millions $ après impôts sur les bénéfices) et 10,4 millions $ (9,4 millions $ après 
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impôts sur les bénéfices) respectivement.  Les nouvelles recommandations exigent également que 
la Société procède à une revue de ses actifs intangibles pour déterminer si ses actifs ont subi une 
baisse de valeur à la date d’adoption des nouvelles recommandations et au moins annuellement 
pour les périodes ultérieures.  La direction a procédé à cette révision en concluant qu’il n’existait 
pas de baisse de valeur au 31 août 2002. La hausse des charges financières pour l’exercice 
financier 2002 est attribuable aux acquisitions de réseaux de câblodistribution de 2001, au taux 
moyen d’intérêt plus élevé sur les billets garantis de premier rang émis le 1er novembre 2001, et au 
coût de financement de la portion des acquisitions d’immobilisations et des charges reportées 
excédant les flux de trésorerie (1). 
 

Au cours du quatrième trimestre de 2001, Cogeco Câble a choisi de radier son investissement 
dans le projet de téléphonie sur IP et dans d’autres actifs pour un montant totalisant 30,5 millions $ 
avant impôts sur les bénéfices. Au cours de l’exercice 2002, une charge à titre d’élément 
inhabituel de 4,9 millions $ avant impôts sur les bénéfices, a été comptabilisée en raison du 
programme global de compression de l’effectif.   
 
Le bénéfice net excluant les éléments inhabituels du quatrième trimestre de l’exercice financier 
2002 se chiffrait à 2,5 millions $ ou 0,06 $ par action, comparativement à 24,2 millions $ ou 0,61 $ 
par action, pour la même période de l’exercice précédent (excluant le problème d’interface, le 
bénéfice net excluant les éléments inhabituels était de 25,2 million $ ou 0,63 $ par action au 
quatrième trimestre de l’exercice financier 2001). Pour l’exercice financier se terminant le 31 août 
2002, le bénéfice net excluant les éléments inhabituels se chiffrait à 7,2 millions $ ou 0,18 $ par 
action, comparativement à 26,6 millions $ ou 0,69 $ par action pour la même période de l’exercice 
précédent.  Depuis le 1er septembre 2000, la Société a adopté les nouvelles recommandations de 
l’ICCA relatives aux impôt sur les bénéfices qui ont donné lieu à une diminution de 23,8 millions $ 
des impôts sur les bénéfices futurs pour le quatrième trimestre et pour l’exercice financier 2001. Le 
bénéfice net du quatrième trimestre 2002 se chiffrait à 2,5 millions $, ou 0,06 $ par action, 
comparativement à un bénéfice net de 3,4 millions $ ou 0,09 $ par action pour la même période de 
l’exercice précédent (excluant le problème d’interface, le bénéfice net était de  
4,5 millions $ ou 0,11 $ par action au quatrième trimestre de l’exercice financier 2001). Pour 
l’exercice financier 2002, le bénéfice net se chiffrait à 3,8 millions $, ou 0,10 $ par action 
comparativement à un bénéfice net de 5,8 millions $ ou 0,15 $ par action pour l’exercice 
précédent. 
 
 
FLUX DE TRÉSORERIE ET RESSOURCES EN CAPITAL 
 
Au quatrième trimestre de l’exercice 2002, les flux de trésorerie étaient en hausse sur une base 
comparative de 21,4 %, passant de 26,0 millions $ à 31,6 millions $.  Par action, ces flux de 
trésorerie ont augmenté de 21,5 %, passant de 0,65 $ à 0,79 $.  Excluant le problème d’interface, 
les flux de trésorerie  pour le quatrième trimestre de l’exercice 2001 étaient de 28,3 millions $ ou 
0,71 $ par action, conduisant à une augmentation de 11,4 % et de 11,3 % pour les flux de 
trésorerie et le flux de trésorerie par action au quatrième trimestre de l’exercice financier 2002. 
Pour l’exercice financier 2002, les flux de trésorerie étaient en hausse de 5,5 %, passant de  
105,4 millions $ à 111,2 millions $.  Par action, ces flux de trésorerie se chiffraient à 2,79 $ pour 

                                                 
(1) La Société définit « flux de trésorerie » comme étant les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 

avant les éléments inhabituels et la variation des éléments hors-caisse du fonds de roulement, et les  
« flux de trésorerie nets » comme étant l’excédent des flux de trésorerie sur la somme des dépenses en 
immobilisations et des charges reportées. 
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l’exercice financier 2002 comparativement à 2,71 $ pour l’exercice financier 2001. La hausse de  
3 % des flux de trésorerie par action a été enregistrée en dépit d’une hausse de la moyenne 
pondérée d’actions en circulation qui ont augmenté de 38,8 millions à 39,9 millions pour l’exercice 
financier 2002. L’augmentation de la moyenne pondérée d’actions en circulation provient 
principalement des actions émises en contrepartie des acquisitions de réseaux de câblodistribution 
de 2001. 
 
Au quatrième trimestre de l’exercice 2002, les acquisitions d’immobilisations étaient en baisse de  
9 % passant de 32,5 millions $ à 28,8 millions $, financées par les flux de trésorerie. De plus, les 
charges reportées sont passées de 1,3 million $ au quatrième trimestre de l’exercice financier 
2001, à 7,1 millions $ pour la même période en 2002. Cette augmentation provient des subsides 
reliés à la vente de décodeurs numériques, des autres coûts encourus afin d’élargir la base de 
client, de l’amendement au crédit à terme, tel que discuté ci-après, et des coûts liés à l’introduction 
de nouveaux services numériques. Pour l’exercice financier terminé le 31 août 2002, la somme 
des acquisitions d’immobilisations et des charges reportées était en baisse, passant de  
167,1 millions $ à 149,4 millions $. 
 
Le 1er novembre 2001, Cogeco Câble a complété un placement privé de deux billets garantis de 
premier rang.  Le produit net d’environ 410 millions $ CAN a servi à réduire la dette bancaire de 
Cogeco Câble.  
 
À la demande de Cogeco Câble et suite à la conclusion satisfaisante du placement privé 
mentionné précédemment, la Société a amendé son crédit à terme au cours du quatrième 
trimestre de 2002. Les changements ont résulté en une réduction du montant global disponible du 
crédit à terme de 585 millions $ à 400 millions $. Au 31 août 2002, la Société avait eu recours à  
129 millions $ de son crédit à terme. L’amendement permet aussi une plus grande flexibilité 
financière à la Société tout en conservant l’échéance de l’entente ainsi que la formule de réduction 
des niveaux disponibles du crédit.  
 
 
STATISTIQUES SUR LES CLIENTS 
 
Le nombre de clients du service de base a diminué de 8 198 soit environ 1,0 % de la base totale 
des clients depuis le dernier trimestre terminé le 31 mai 2002.  Au 31 août 2002, la Société 
desservait 144 950 décodeurs numériques, atteignant son objectif révisé à la hausse de 145 000 
établi au deuxième trimestre de l’exercice financier 2002, une augmentation de 37,7 % depuis le 
31 août 2001. Capitalisant sur sa plateforme numérique, Cogeco Câble a introduit, au cours du 
second trimestre 2002, environ 50 nouvelles chaînes numériques en Ontario, atteignant à présent 
un taux de pénétration de 27 % de la base de la clientèle numérique au 31 août 2002.  La division 
du  Québec a introduit, au printemps 2002, 32 nouvelles chaînes numériques avec une période 
d’essai gratuite de trois mois pour les clients du service numérique, se terminant à la fin de 
l’exercice financier 2002. 
 
Au 31 août 2002, le nombre de clients au service Internet à haut débit totalisait 158 192, proche de 
l’objectif révisé à la hausse de 160 000 clients établi au troisième trimestre de l’exercice 2002, une 
augmentation de 47 % comparativement à la même date l’an dernier, en dépit d’une hausse 
tarifaire de 5,00 $ effectuée au cours de l’été 2002. De plus, les commandes en main 
s’établissaient à environ 6 100.  
 
Au 31 août 2002, le taux de pénétration du service Internet à haut débit des foyers câblés 
bidirectionnels était de 15 % en Ontario et 9 % au Québec (13 % sur une base consolidée) et le 
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taux de pénétration des clients du service numérique était de 16 % de la base offerte.  Au 31 août 
2002, 86 % des foyers câblés étaient bidirectionnels, et le service numérique était accessible à 
près de 100 % de la clientèle en Ontario et à environ 85 % de la clientèle au Québec.   
 
Au 31 août 2002, 241 686 clients étaient abonnés à l’offre de services groupés de Cogeco Câble 
comparativement à 232 596 au 31 mai 2002.  44 % des clients souscrivant à une offre de services 
groupés sont abonnés au service numérique. 
 
 
PERSPECTIVES FINANCIÈRES 
 
Les perspectives financières ci-dessous comportent des risques et des incertitudes. Les résultats 
futurs seront influencés par un certain nombre de facteurs reliés à la technologie, aux marchés, à 
la concurrence et à la réglementation y compris ceux décrits dans le rapport annuel de la Société. 
En conséquence, les résultats réels pourraient différer de façon sensible des prévisions exprimées 
ou sous-entendues par ces énoncés de nature prospective. 
 
La perte de clients du service de base devrait être moins importante au cours de l’exercice 2003, 
puisque Cogeco Câble prévoit compléter sa desserte numérique au Québec à 95% de sa clientèle 
d’ici à la fin novembre 2002 et bénéficier progressivement d’une stratégie marketing améliorée. 
L’augmentation grandissante du nombre de clients aux services groupés ainsi que l’introduction 
éminente des services de vidéo sur demande (VOD) et de télévision interactive (iTV) continueront 
d’améliorer la rétention de nos clients et la compétitivité de nos offres dans son ensemble.  
Toutefois, le degré d’intensité de la concurrence dans les régions desservies par Cogeco Câble 
pourrait compromettre l’atteinte de cet objectif. En se basant sur la demande actuelle, la Société 
prévoit que le nombre d’abonnés à son service Internet à haut débit augmentera de 55 000 et le 
nombre de décodeurs numériques de 25 000 au 31 août 2003.  

Au cours de l’exercice 2003, la Société anticipe une progression de 5 % de ses produits 
d’exploitation internes. La croissance interne des produits d’exploitation devrait provenir 
principalement des hausses tarifaires de l’année 2002 du service Internet à haut débit et du 
service de base pour la clientèle du Québec tel que mentionné précédemment, de la pénétration 
accrue des services Internet à haut débit et numérique ainsi qu’à l’introduction des services de 
VOD et iTV.  Cogeco Câble prévoit une augmentation de 6 % de son bénéfice d’exploitation avant 
amortissement en maintenant un étroit contrôle de la progression de ses charges d’exploitation et 
en poursuivant l’amélioration continue de ses processus de gestion. 
 
Au cours de l’exercice 2003, Cogeco Câble estime que l’amortissement des immobilisations et 
charges reportées augmentera de 12 %, en comparaison avec l’exercice 2002. Ce taux de 
croissance résulterait de l’amortissement relativement rapide des charges reportées reliées aux 
subsides et de l’annualisation de l’amortissement des immobilisations acquises au cours de 
l’exercice 2002. Les charges reportées sont principalement reliées aux subventions de décodeurs 
numériques puisqu’un nombre grandissant de clients achètent le décodeur numérique. En 2002-
2003, la direction prévoit que le budget d’acquisition des immobilisations et des charges reportées, 
qui totalise 119 millions $, sera entièrement financé par les flux de trésorerie. Les flux de trésorerie 
nets seront positifs et croissants par la suite. 
 
Les charges financières devraient augmenter de 10 % au cours de l’exercice 2003. Cette hausse 
est attribuable au taux moyen d’intérêt plus élevé sur les billets garantis de premier rang émis le 
1er novembre 2001 et à la hausse des taux d’intérêt sur le crédit à terme. 
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FACTEURS DE RISQUE ET INCERTITUDES 
 
Les facteurs de risque et incertitudes ci-dessous, auxquels la Société fait face, constituent une 
mise à jour de ceux décrits dans le rapport annuel de la Société de l’exercice financier 2001. 
 
COGECO est une société de portefeuille diversifiée du domaine des communications contrôlée 
par M. Henri Audet et les membres de sa famille (la « famille Audet »). La famille Audet est en 
mesure de faire élire ou destituer les administrateurs de COGECO et de Cogeco Câble. De plus, 
elle peut empêcher tout changement de contrôle visant COGECO ou Cogeco Câble, même les 
changements de contrôle qui pourraient être considérés comme avantageux par les autres 
actionnaires de COGECO ou de Cogeco Câble. Le point de vue de la famille Audet en ce qui a 
trait aux activités commerciales et aux perspectives futures de COGECO ou de Cogeco Câble, 
ainsi qu’aux meilleures stratégies en vue de favoriser ces activités et ces perspectives, peut 
différer du point de vue des autres actionnaires. Sous réserve de certaines exigences des lois sur 
les sociétés et sur les valeurs mobilières applicables et des engagements financiers en vigueur, la 
famille Audet peut faire en sorte que COGECO ou Cogeco Câble émette d’autres actions à droits 
de vote multiples ou d’autres actions privilégiées, entraînant ainsi la dilution de la participation des 
actionnaires existants de COGECO ou de Cogeco Câble. 

Compte tenu des facteurs financiers, commerciaux et autres qui influent sur les perspectives du 
secteur de la câblodistribution en général et sur Cogeco Câble en particulier, les organismes 
d’évaluation de crédit pourraient réviser la cote actuelle qui a été attribuée à la dette de 
Cogeco Câble, la faisant passer de BBB- à une cote de faible qualité, ce qui aurait pour effet 
d’accroître le coût du financement futur. 

Les services de programmation offerts par Cogeco Câble par l’entremise de ses réseaux de 
câblodistribution sont contrôlés de plus en plus par de grandes entreprises de communications 
intégrées. De plus, les modalités de distribution des services de programmation canadiens sont 
assujetties à un certain nombre de restrictions réglementaires. Cette situation a accru par le 
passé, et pourrait continuer d’accroître, la pression à la hausse exercée sur les frais des réseaux 
de Cogeco Câble, entraînant une baisse des marges d’exploitation. Le taux d’achats de services 
de vidéo sur demande et les revenus connexes seront tributaires de la disponibilité et du coût des 
films récents dont certains grands producteurs et distributeurs de films n’ont pas encore attribué de 
licences. Cogeco Câble s’en remet à Worldgate Interactive, Inc. en ce qui a trait aux réseaux 
interactifs et à la majeure partie du contenu connexe qui doit servir à déployer ses nouveaux 
services de télévision interactive. 

La technologie des communications est extrêmement innovatrice et évolue très rapidement. Bien 
que l’infrastructure de Cogeco Câble compte sur la technologie et l’équipement filaires qui sont 
actuellement à sa disposition pour concurrencer les réseaux qui ont recours à d’autres 
technologies, les innovations technologiques pourraient modifier la part de marché des réseaux 
des concurrents qui sont déjà en place ou qui le seront à l’avenir. 

Au cours de l’exercice financier 2003, des négociations devraient avoir lieu en vue du 
renouvellement de la convention collective visant la majorité des employés de Cogeco Câble au 
Québec. Cogeco Câble considère que ses relations de travail sont satisfaisantes. Bien que 
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Cogeco Câble ne prévoie aucune interruption de travail, il est impossible d’évaluer à ce moment-ci 
l’incidence de ces négociations sur l’exploitation ou les frais d’exploitation futurs.  

Les activités de radiodiffusion et de télécommunications de Cogeco Câble sont assujetties à des 
exigences réglementaires variées et détaillées, principalement en vertu des lois fédérales 
régissant la radiodiffusion, les télécommunications, la radiocommunication et les droits d’auteur. 
Les réseaux de distribution de Cogeco Câble sont exploités conformément à des licences 
délivrées par le CRTC, qui sont assujetties à des renouvellements et à diverses modalités établies 
par cet organisme de réglementation. Les politiques réglementaires évoluent au fil du temps et 
peuvent modifier considérablement le milieu concurrentiel ainsi que les perspectives d’affaires de 
chacun des participants au marché ou propres à chaque propriété. 

Cogeco Câble est le deuxième câblodistributeur en importance dans chacune des provinces de 
l’Ontario et du Québec et le quatrième au Canada selon le nombre de clients du service de base. 
Cogeco Câble fournit près de 1 140 000 unités de services (définies comme étant des clients 
abonnés aux services de base, numérique ou Internet) à environ 1 375 000 foyers câblés situés 
dans les territoires desservis. Les actions subalternes à droit de vote de Cogeco Câble (CCA) sont 
inscrites à la Bourse de Toronto. 
 
Certains énoncés dans ce communiqué de presse peuvent représenter des énoncés de nature prospective 
comportant des risques et des incertitudes. Les résultats futurs seront influencés par un certain nombre de 
facteurs reliés à la technologie, aux marchés, à la concurrence et à la réglementation y compris ceux décrits 
dans la section « Facteurs de risque et incertitudes » du rapport annuel de la Société. En conséquence, les 
résultats réels pourraient différer de façon sensible des prévisions exprimées ou sous-entendues par ces 
énoncés de nature prospective. 
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Source :  Cogeco Câble inc. 
   Pierre Gagné 
   Vice-président, finances et chef de l’exploitation financière 
   Tél.: (514) 874-2600 
 
 
Renseignements : BDDS│Weber Shandwick 
   Lise Perras 
   Tél.: (514) 393-1180 
 
Appel conférence : Discussion des résultats trimestriels le 21 octobre 2002 à 16 h 30 HE 
   Retransmission sur l’Internet à www.cogeco.com 
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Statistiques sur les clients
31 aout 31 août

2002 2001

Foyers câblés
Ontario 940 565  930 324
Québec 434 929  428 556

1 375 494 1 358 880

Clients du service de base
Ontario 596 155  622 612
Québec 240 213  256 154

836 368  878 766

Clients du volet facultatif - Premier Volet
Ontario 468 229  507 589
Québec 164 849  176 437

633 078  684 026

Clients du volet facultatif - Deuxième volet
Ontario 408 634  429 043
Québec (1)  3 162

408 634  432 205

Clients du volet facultatif - Troisième volet
Ontario 355 389  364 531
Québec 2 291 (2)  2 229

357 680  366 760

Clients du service de télévision payante
Ontario 88 571  80 392
Québec 27 913  28 234

116 484  108 626

Clients du service Internet
Câble modem à haut débit

Ontario 131 480  88 038
Québec 26 712  19 900

 158 192  107 938

Clients numériques
Ontario  87 937  65 572
Québec  41 861  30 677

 129 798  96 249

Décodeurs numériques
Ontario 100 746  74 615
Québec 44 204  30 677

 144 950  105 292

Clients des services regroupés
Ontario 186 147  153 672
Québec 55 539  34 254

 241 686  187 926
(1) Regroupé avec le Troisieme Volet depuis Mars 2002
(2) Disponible pour les clients qui ont le service vidéo numérique.
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COGECO CÂBLE INC.   

ÉTATS CONSOLIDÉS DES RÉSULTATS    
   

Trois mois terminés les 31 août Douze mois terminés les 31 août

(en milliers de dollars, sauf les données par action) 2002 2001  2002 2001
(non vérifié) (non vérifié)         (vérifié) (vérifié)

  
Produits d'exploitation 112 178 $ 110 219 $

  
447 984 $ 438 768 $

Frais d'affiliation 35 380 32 900  142 103 134 695
Autres charges d'exploitation 31 955 33 882  129 825 136 046
Honoraires de gestion - COGECO inc. 994 1 006  7 710 7 518

  
Bénéfice d'exploitation avant amortissement 43 849 42 431  168 346 160 509
Amortissement  25 280 24 876  95 073 92 080
   
Bénéfice avant éléments suivants 18 569 17 555  73 273 68 429
Éléments inhabituels  - 30 481  4 925 30 481
Charges financières 15 250 13 561  59 645 53 794
   
Bénéfice (perte) avant impôts sur les bénéfices 3 319 (26 487)  8 703 (15 846)

  
Impôts sur les bénéfices   
   Exigibles (2 661) 2 972  (449) 3 390
   Futurs 3 516 (32 908)  5 364 (25 054)

855 (29 936)  4 915 (21 664)
  

 Bénéfice net  2 464 $ 3 449 $ 3 788 $ 5 818 $

 Bénéfice net excluant les éléments inhabituels 2 464 24 247  7 200 26 616
  

Bénéfice par action   
  De base 0.06 $ 0.09 $ 0.10 $ 0.15 $
  Dilué 0.06 0.09  0.09 0.15
Bénéfice par action excluant les éléments inhabituels   
  De base 0.06 0.61  0.18 0.69
  Dilué 0.06 0.61  0.18 0.69

  
Moyenne pondérée du nombre d'actions à droits de vote   
  multiples et d'actions subalternes à droit de vote en circulation 39 873 813 39 867 195  39 871 601 38 812 879
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COGECO CÂBLE INC.   

ÉTATS CONSOLIDÉS DES FLUX DE TRÉSORERIE   
   

Trois mois terminés les 31 août Douze mois terminés les 31 août

(en milliers de dollars, sauf les données par action) 2002 2001  2002 2001
(non vérifié) (non vérifié)           (vérifié) (vérifié)

     
Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation   

  
   Bénéfice net   2 464 $ 3 449 $ 3 788 $ 5 818 $
   Éléments inhabituels déduction faite des   
 impôts sur les bénéfices y afférents - 20 798  3 412 20 798
   Bénéfice net provenant de l'exploitation courante 2 464 24 247  7 200 26 616
   Éléments sans incidence sur les espèces et quasi-espèces   
 Amortissement 25 280 24 876  95 073 92 080
 Amortissement des charges de financement reportées 381 431  1 814 1 721
 Impôts futurs 3 516 (32 908)  5 364 (25 054)
 Impôts futurs afférents aux éléments inhabituels - 9 683  1 513 9 683
 Autres (90) (336)  209 323
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation avant les 
  éléments suivants 31 551

 
25 993 

 
111 173 105 369

   Éléments inhabituels - -  (4 925) -
   Variation des éléments hors caisse du fonds   
 de roulement 44 230 18 798  16 480 (9 495)
  75 781 44 791  122 728 95 874

  
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement   
   Acquisition d'immobilisations (28 830) (32 469)  (121 323) (165 592)
   Augmentation des charges reportées (7 056) (1 320)  (28 029) (1 505)
   Acquisitions d'entreprises - 1 355  - (80 855)
   Autres - 40  41 413
  (35 886) (32 394)  (149 311) (247 539)

  
Flux de trésorerie liés aux activités de financement   
   Augmentation de la dette à long terme 14 485 28 320  454 902 155 419
   Remboursement de la dette à long terme (31 731) (27 108)  (434 919) (98 584)
   Émission d'actions subalternes à droit de vote - -  132 100 429
   Frais d'émission d'actions subalternes à droit de vote - -  - (4 300)
   Rachat pour annulation d'actions subalternes à droit de vote - -  - (220)
   Dividendes sur actions à droits de vote multiples - -  - (471)
   Dividendes sur actions subalternes à droit de vote - -  - (631)
  (17 246) 1 212  20 115 151 642

  
Variation nette des espèces et quasi-espèces 22 649 13 609  (6 468) (23)
Espèces et quasi-espèces au début (25 740) (10 232)  3 377 3 400

  
Espèces et quasi-espèces à la fin (3 091) $ 3 377 $ (3 091) $ 3 377 $

  
Flux de trésorerie par action liés aux activités d’exploitation  
   avant les éléments inhabituels et la variation des 
   éléments hors caisse du fonds de roulement 

  

   De base 0.79 $ 0.65 $ 2.79 $ 2.71 $
   Dilué 0.79 0.65  2.79 2.71
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COGECO CÂBLE INC.   

BILANS CONSOLIDÉS   
  

31 août 31 août  

(en milliers de dollars) 2002 2001  
(vérifié) (vérifié)  

   
Actif   

  
 Immobilisations 757 260 $ 719 919 $ 
 Charges reportées 38 548 22 721  
 Droits de clients 989 552 989 552  
 Espèces et quasi-espèces - 3 377  
 Débiteurs 33 555 35 669  
 Impôts sur le revenu à recevoir 10 828 6 011  
 Charges payées d’avance 4 224 7 015  

1 833 967 $ 1 784 264 $ 

  
Passif et avoir des actionnaires   

  
Passif   

  
 Endettement bancaire 3 091 $ - $ 
 Dette à long terme et crédit à terme 821 678 805 572  
 Crédit reporté 4 830 -  
 Créditeurs et charges à payer 97 849 80 787  
 Produits reportés et perçus d'avance 17 055 17 413  
 Passif d'impôts futurs 172 667 167 615  
  1 117 170 1 071 387  

  
Avoir des actionnaires   

  
 Capital-actions 629 026 628 894  
 Bénéfices non répartis 87 771 83 983  

716 797 712 877  
  

1 833 967 $ 1 784 264 $ 
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COGECO CÂBLE INC.   

ÉTATS CONSOLIDÉS DES BÉNÉFICES NON RÉPARTIS   
  

Douze mois terminés les 31 août 
(en milliers de dollars) 2002 2001  

(vérifié) (vérifié)  
  

Solde au début 83 983 $ 83 866 $ 
Modifications aux conventions comptables - (1 577)  
Bénéfice net   3 788 5 818  
Frais d'émission d'actions, déduction faite des impôts y afférents    
    de 1 372 $  -

 
(2 928) 

 

Excédent du prix payé sur la valeur attribuée aux actions  
 subalternes à droit de vote annulées -

 
(94) 

 

Dividendes sur actions à droits de vote multiples - (471)  
Dividendes sur actions subalternes à droit de vote - (631)  

  
Solde à la fin 87 771 $ 83 983 $ 
 


	



